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Allocution de Robert Lapper, directeur général, Barreau du Haut-Canada

Congrès annuel AJEFO - 2016 : Justice en français en Ontario : la cuvée 2016
12 h vendredi 24 juin 2016  

Bonjour à tous et à toutes.

Tout d’abord, je tenais à vous offrir les salutations de notre trésorier nouvellement élu, Maitre Paul Schabas. Vous pouvez certainement imaginer qu’il y a énormément à faire dans les premiers jours de son mandat.  Il regrette de ne pas être parmi nous aujourd’hui pour donner en personne son appui au travail important que fait l’AJEFO. 
C’est un grand plaisir pour moi d’être parmi vous aujourd’hui. 
C’est d’autant plus agréable de pouvoir casser la croute avec vous par une belle journée d’été dans un des superbes vignobles de la région. Chapeau (!) et merci aux co-présidents Maitres Daigneault et Leduc et au comité organisateur du congrès 2016 de l’AJEFO pour cette agréable occasion.
J’aimerais remercier l’AJEFO non seulement pour ces superbes évènements rassembleurs comme celui-ci, mais aussi pour son rôle important dans la promotion de l’accès à la justice en français en Ontario.  
Nous avons eu le plaisir de recevoir récemment Madame la Juge Thorburn, Maitre Martel et Maitre Lassonde au Barreau au sein du Comité d’équité et des affaires autochtones. 
Madame la Juge Thorburn a présenté les grands points du rapport du comité directeur de mise en œuvre des recommandations du Comité consultatif de la magistrature et du barreau sur les services en français. De plus, elle a tracé un portrait réel en tant que membre de la magistrature : elle siège en français et voit tous les jours « en direct » les obstacles posés à la qualité et à la quantité de services disponibles en français en Ontario. 
Je dois aussi vous dire que les membres du comité étaient très impressionnés par les ressources qu’offre l’AJEFO au public ontarien, comme Cliquezjustice.ca et le centre d’information juridique d’Ottawa qui offrent des ressources et services que je considère essentiels à la population francophone ici et ailleurs au Canada. 
Au Barreau, nous avons la chance de pouvoir collaborer étroitement avec l’AJEFO sur des projets qui sont intégraux à l’évolution des services en français en matière de justice.  
L’AJEFO est un allié important dans nos progrès, et nous apprécions le leadership de Maitre Baril, de l’équipe et du Conseil de l’AJEFO. J’aimerais souligner à vos membres certains projets en particulier qui ont bénéficié de la collaboration et du leadership de votre organisation.  
· L’AJEFO a joué un rôle clé dans la mise sur pied du programme de pratique du droit de l’Université d’Ottawa. Ensemble, nous avons aidé au développement du Programme pilote de pratique du droit donné en français à l’Université d’Ottawa et dont plusieurs étudiants et nouveaux titulaires de permis ont bénéficié. 
· Le Barreau a adopté des principes formant sa politique sur les services en français afin d’assurer la communication avec les membres de la profession et du public, l’offre de programme de formation professionnelle continue et une collaboration permanente avec l’AJEFO pour améliorer ses services en français.
· J’ai plusieurs autres exemples de collaboration importante, mais je terminerai ma liste aujourd’hui avec un évènement dont nous sommes très fiers - la Journée annuelle des Franco-Ontariens au mois de septembre. C’est une opportunité pour le Barreau et l’AJEFO de parler d’enjeux et de célébrer plus de 400 ans d’histoire avec ses membres et le public francophone.  

Ce travail ne se fait pas tout seul comme vous le savez. Maitre Josée Bouchard (qui nous manque toujours d’ailleurs…) a joué un rôle important au Barreau, en tissant des liens dans la communauté et en augmentant notre offre de services en français.   
Depuis le mois de janvier, j’aimerais noter que Maitre Louise Hurteau, conseillère juridique bilingue au service de discipline, que vous connaissez tous très bien, a pris la relève pour représenter le Barreau au Conseil de l’AJEFO et siéger au Comité d’engagement de la communauté juridique francophone tout en jouant un rôle actif au sein de l’organisation en matière de services en français. Je te remercie Louise. J’apprécie beaucoup ton engagement.  
LE FRANÇAIS AU BARREAU
Je tiens aussi à souligner la collaboration que nous avons établie avec le commissaire des services en français, Maitre François Boileau dans la mise en œuvre d’un protocole visant les plaintes à l’égard de l’offre de services en français par le Barreau. 
Le Barreau reconnait que chacun a droit à l’emploi du français pour communiquer et recevoir des services du Barreau. 
Le français et l’accès aux services en français sont tout aussi importants au sein de l’équipe du Barreau et dans nos échanges avec nos membres et avec le public.
Depuis mon arrivée, il y a maintenant 4 ans j’ai la chance, de plus en plus, de parler en français au Barreau. Il est rare pour moi de passer une journée sans parler ou entendre parler le français dans les corridors d’Osgoode Hall. 
Dix pour cent de notre personnel offre des services en français, et ce, dans plusieurs secteurs de l’organisation — comme le Centre de service à la clientèle, le Service de gestion de la pratique, le Service d’accès à la profession, la direction de la règlementation professionnelle, la direction des politiques, affaires publiques et équité, le tribunal — Maitre Wright et plusieurs membres de son équipe —, en passant par les communications et la haute direction. 
Je suis aussi heureux de rapporter qu’il faut le même nombre de minutes pour répondre aux personnes qui appellent le Centre d’appels, le Service des plaintes et la réception en français et en anglais. 
Le processus interne pour mieux faire connaitre au personnel sa responsabilité de communiquer avec les membres du public et de la profession dans la langue officielle de leur choix s’améliore. Je tiens à ce que ceci se reflète dans nos services au public et à la profession.  La liste des employés qui peuvent communiquer verbalement et par écrit se trouve sur l’Intranet du Barreau.
En ce qui a trait aux communications externes, elles sont majoritairement bilingues incluant les médias sociaux liés au Trésorier. La Gazette du Barreau a un volet français qui contient des articles qui sont d’intérêt pour la communauté juridique francophone, comme par exemple la couverture des congrès de l’AJEFO. Nous continuons d’accroitre notre présence en français. 
Je reconnais qu’il y a toujours du travail à accomplir. 
Je crois que la profession dans son ensemble doit se familiariser avec les droits linguistiques : les avocats, les avocates et les parajuristes doivent informer leurs clients de leur droit de recevoir des services juridiques en français et d’agir en français devant la plupart des tribunaux de l’Ontario. 
Quand un client souhaite agir en français et que l’avocat, l’avocate ou le parajuriste n’a pas la capacité de le faire, il ou elle doit orienter le client vers des services juridiques en français.   
Nos candidats à l’accès à la profession sont informés des droits linguistiques durant le processus d’accès. Ceci doit devenir un réflexe naturel pour nos membres et non une pensée après-coup.
Je m’engage personnellement à continuer d’améliorer ses services.
 Le Barreau reconnait l’importance du français en Ontario et nous sommes engagés à continuer à travailler avec l’AJEFO et nos autres partenaires juridiques sur des stratégies et des politiques qui répondront aux besoins de notre public et de nos membres.
Merci et bon appétit !
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